
MAIRIE DE CHATEAUNEUF-MIRAVAIL 

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE    N°51/2023 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

L’an deux mille vingt-trois et quatorze décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s’est réuni 

dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie de CHATEAUNEUF-MIRAVAIL sous la présidence 

de Monsieur Jean-Philippe MARTINOD, Maire. 

Présents : Madame Florence ANDRE, Messieurs Jean-Philippe MARTINOD, Roger SIRI, René 

GALLIANO, Nicolas GALLIANO, Robert VERAND. 

Convocation en date du 11/08/2023 

Nombre de membres en exercice : 6 

Présents : 6 

 

     

Objet : DEVIS POUR RÉGULATION ÉLECTRIQUE CHAUFFAGE MAIRIE  

 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que le système actuel de gestion du chauffage de la 

mairie est en mauvais état, et ne permet pas une régulation efficace et donc des consommations 

énergétiques régulées de manière efficace.  

 

Monsieur le Maire propose de changer ce mode de régulation, et d’investir dans une régulation 

électronique pouvant être contrôlée à distance.  

 

Les sites internet proposent actuellement des prix attractifs pour ce type de matériels, dont Monsieur le 

Maire présente un exemple particulièrement efficace.  

 

Monsieur le Maire demande l’autorisation d’engager personnellement la dépense, pour un montant 

maximum de 200 €. Cette dépense sera ensuite remboursée, sur présentation de la facture acquittée.   

 

Monsieur le Maire invite les conseillers à délibérer sur cette affaire. 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :   

 

- Autorise Monsieur le Maire à engager personnellement la dépense pour un montant 

maximum de 200 € pour l’acquisition de matériel de régulation de chauffage pour la 

mairie, 

- Dit que cette dépense sera remboursée à Monsieur Martinod, sur présentation de la 

facture acquittée. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, CHATEAUNEUF-MIRAVAIL le 15 décembre 2023. 

Le Maire,  

Jean-Philippe MARTINOD  

 


